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• ASSEMBLEE DELIBERANTE  

 

1/ Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 02 février 2021 

Conformément aux règles de transmission des actes réglementaires, il est proposé au  

Conseil Municipal d’approuver le procès-verbal du Conseil Municipal du 02 février 2021 joint au 

projet de délibération. 

 

2/ Règlement intérieur – modification de l’article 8  

Il est rappelé que le Règlement Intérieur a été adopté lors de la séance du 30 septembre 2020. 

Il propose que l’article 8 « fonctionnement des commissions municipales » soit modifié par 

l’ajout du passage suivant : 

« Les commissions n’ont aucun pouvoir de décision. Elles examinent les affaires qui leur sont 

soumises, émettent de simples avis ou formulent des propositions qui peuvent être éclairés 

par l’analyse et les conseils de personnes qualifiées invitées dans ces commissions 

sans qu’elles aient voix délibératives. » 

 

• FINANCES 

 

3/ Débat d’orientations budgétaires pour l’exercice 2021 

L’article L.2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que, dans les 

communes de 3 500 habitants et plus, le débat d’orientations générales du budget (DOB) 

doit avoir lieu dans un délai de deux mois précédant l’examen de celui-ci. 

Les orientations générales du budget ont été présentées lors de la Commission Finances du 

24 février 2021. 

 

• PERSONNEL 

 

4/ Délibération pour les indemnités horaires pour travaux supplémentaires (I.H.T.S.) 

Conformément au décret n° 2002-60, la compensation des heures supplémentaires peut être 

réalisée, en toute ou partie, sous la forme de repos compensateur et qu’à défaut de 

compensation sous la forme de repos compensateur, les heures accomplies sont indemnisées. 

 

Monsieur le Maire souhaite, quand l’intérêt du service l’exige, pouvoir compenser les travaux 

supplémentaires moyennant une indemnité dès lors que les travaux ont été réalisés à sa 

demande ou à la demande du chef de service, dans la limite de 25 heures supplémentaires par 

mois et par agent. 

NOTE DE SYNTHESE 
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Conformément à l'article 2 du décret 91-875, il appartient à l'assemblée délibérante de fixer 

dans les limites prévues par les textes susvisés, la nature, les conditions d'attribution et le taux 

moyen des indemnités applicables au personnel de la collectivité. 

 

La Commission Personnel réunie le 24 février 2021 a émis un avis favorable. 

5/ Gratification exceptionnelle d’une stagiaire dans le cadre d’une période de formation 

en milieu professionnel  

Il est informé à l’assemblée que la collectivité accueille Madame Dalila BARA au service état-

civil/accueil de la mairie pour une période de formation réalisée dans le cadre de 

l’enseignement du Baccalauréat Professionnel Accueil Relation Clients et Usagers 

 

La période de stage, conclue par convention tripartite, s’étend du 22 février 2021 au 20 mars 

2021, soit une durée de 140 heures. 

 

Du fait de ce statut scolaire, la stagiaire ne peut prétendre à aucune rémunération de la part 

de la collectivité. Toutefois, compte tenu de la qualité du travail réalisé et de son implication 

au sein de la collectivité, Monsieur le Maire propose de lui verser une gratification 

exceptionnelle d’un montant de 300 €. 

 

La Commission Personnel, réunie le 24 février 2021, a émis un avis favorable. 

 

• VOIRIE-CIRCULATION 

 

6/ Electromobilité – Prolongation de la gestion par le Syded du 01/01/2021 au 

31/12/2021 

Délibération du 04 octobre 2016 « Schéma national d’électromobilité-développement sur le 

territoire d’intervention du SYDED » décidant : 

• De mandater au SYDED la maitrise d’ouvrage déléguée de l’installation et du 

raccordement d’une borne de type C, 2 rue de la fonderie 

• Propriété et maintenance des ouvrages crées confiées et à la charge des 

communes après leur installation à l’exception des trois premières années soit à 

partir du 01 janvier 2021 

 

Le SYDED propose de continuer à assurer l’entretien, la maintenance et la gestion de 

l’installation pour une durée de 1 an dans les conditions définies ci-dessus jusqu’au 31 

décembre 2021 

La Commission Voirie réunie le 23 février 2021 a émis un avis favorable. 
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7/ Electromobilité – Transfert de l’exercice de la compétence « mise en place et 

organisation d’un service comprenant la création, l’entretien et l’exploitation des 

infrastructures de recharge pour véhicules électriques et hybrides rechargeables 

(IRVE » au Syded 

A la suite de la délibération DCM20210309-6 de ce jour « Electromobilité-Prolongation de la 

gestion par le SYDED » proposant de continuer à assurer l’entretien, la maintenance et la 

gestion de l’installation pour une durée de 1 an dans les conditions définies ci-dessus 

jusqu’au 31 décembre 2021 

 

Il convient de délibérer en portant son choix sur l’une des trois options proposées, l’option 

choisie prenant effet à compter du 01 janvier 2022 

 

La Commission Voirie réunie le 23 février 2021 a émis un avis favorable. 
 

8/ Enfouissement des réseaux de télécommunication rue d’Audincourt – Convention 

Orange 

Pour installer leurs réseaux, les opérateurs de télécommunication utilisent largement le 

domaine public communal routier ou non, aérien, souterrain.  Ils y sont autorisés par 

permission de voirie ou par convention.  

En contrepartie, ils doivent s'acquitter d'une redevance dont le montant est encadré par le 

décret du 27 décembre 2005. Pour pouvoir bénéficier du paiement de cette redevance liée 

au réseau de communications électroniques, il est rappelé qu'une délibération du conseil 

municipal est obligatoire. 

Cette redevance sera mise à jour à la réception de l’installation de câblage. 

 

La Commission Voirie réunie le 23 février 2021 a émis un avis favorable. 
 

9/ Rue de Vandoncourt – 2ème et dernière tranche – éclairage public – demande de 

subvention au Syded   

Dans le cadre des travaux de rénovation d’équipements d’Eclairage Public, il convient de 

poursuivre le remplacement des luminaires rue de Vandoncourt.  

-Nouvelles mesures d’attribution par point lumineux : 125 € prix unitaire (P.U) 

-Les travaux E.P. seront effectués en régie avec la participation du SIACVH pour la 

pose en nacelle 

 

La Commission Voirie réunie le 23 février 2021 a émis un avis favorable. 

 

10/ Eclairage public parking Centre Culturel – Demande de subvention au Syded   

-Nouvelles mesures d’attribution par point lumineux : 125 € (P.U.) 

 

La Commission Voirie réunie le 23 février 2021 a émis un avis favorable. 
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• BATIMENTS – PATRIMOINE - CIMETIERE 

 
11/ Réalisation par le Syded d’un audit énergétique des bâtiments « salle polyvalente 

» et « école Louise Michel » 

Réalisation d’un audit énergétique par l’intermédiaire du SYDED avec une participation de 

62,86% du coût total. 

 
La Commission Bâtiments-Patrimoine-Cimetière réunie le 22 février 2021 a émis un avis 
favorable. 
312 
 

• ENVIRONNEMENT - CADRE DE VIE - FORET 

 

12/ Modules sportifs de plein air – demande de subventions   

Projet d’implantation de trois modules sportifs en complément de ceux déjà installés au parc de 

la Panse. 

 

- Installation opérationnelle pour l’été 2021 

- Accessibilité aux agrès pour les personnes à mobilité réduite. Il est ouvert 

à tout public. 

- La commune ne pourra bénéficier du soutien du Département sur ce 

dispositif qu’à une seule reprise et sur un seul site. 

 

La Commission Environnement – Cadre de vie – Forêt, réunie 22 Février 2021, a émis un 

avis favorable. 

 

QUESTIONS ORALES 

Selon éléments avancés en début de séance. 

 

INFORMATIONS  

- SYDED – Taxe communale sur la consommation finale d’électricité  

 

DECISONS ET ARRETES DU MAIRE (cf. tableaux joints) 


